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Regeste
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Erwägungen
E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais prescrits (art. 398 et 399 CPP). La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP). L'appel ne suspend la force de chose jugée du jugement attaqué que dans les limites des points contestés (art. 402 CPP).
E. 1.3
Selon l'art. 12a al. 1 de l'ordonnance relative au code pénal et au code pénal militaire du 19 septembre 2006 (O-CP-CPM ; RS 311.01), lorsqu'il y a concours d'expulsions, celles-ci sont fusionnées pour la durée de leur exécution simultanée.
E. 2.1
En l'espèce, s'agissant des dommages à la propriété commis sur le véhicule H______ le 2 juillet 2017, pour lesquels C______ - propriétaire ou à tout le moins titulaire de droits d'usage sur ce véhicule professionnel - a dûment porté plainte, la CPAR observe, avec le Ministère public, que les dénégations de l'appelant sont peu crédibles. En effet,celui-ci a été interpellé peu de temps après que des passants eussent signalé à la police qu'un seul homme, correspondant à la description de l'appelant, venait de briser la vitre arrière dudit véhicule, afin de dérober des effets se trouvant dans l'habitacle. Ainsi, aucun élément ne laisse supposer l'implication de deux personnes différentes dans les dommages à la propriété et les vols consécutivement commis. En outre, tel que l'a relevé le premier juge, on verrait mal pour quelle raison un autre individu aurait cassé la vitre du véhicule, puis aurait quitté les lieux sans rien dérober. A cela s'ajoute le fait que l'ADN de l'appelant n'a pas été exclu du mélange retrouvé sur le sac, contenant une pierre, retrouvé à côté du véhicule endommagé et qui avait manifestement servi à en briser la vitre. Ainsi, ces éléments permettent de retenir au-delà de tout doute raisonnable que l'appelant, qui ne conteste pas s'être emparé d'objets présents à l'intérieur du véhicule, lesquels ont du reste été retrouvés dans son sac, a bel et bien préalablement brisé la lunette arrière de ce véhicule, se rendant ainsi coupable des dommages à la propriété dénoncés. 3.2.2. Lors de ces faits, l'appelant a admis s'être débarrassé de son sac, contenant la plupart des objets listés supra , au point c.a., et notamment le J______ subtilisé à E______ le 1 er juillet 2017, de peur que la police ne l'interpelle avec des objets d'origine douteuse, et il est établi qu'il a pris la fuite avec le reste de ces objets de provenance suspecte. Ainsi, les explications de l'appelant quant à une acquisition légitime de ces objets ne convainquent d'aucune manière et, au vu de son comportement visant à se débarrasser du sac qui contenait la majorité d'entre eux et à prendre la fuite avec le reste de ceux-ci, l'appelant était manifestement conscient de leur provenance illicite, ou du moins la présumait. Concernant le grief élevé en particulier par l'appelant eu égard [au téléphone mobile] J______, il est établi que celui-ci a été volé et qu'il faisait partie des objets contenus dans ledit sac, de sorte que l'appelant n'ignorait manifestement pas l'avoir acquis de manière illégale, ou du moins, le soupçonnait fortement, en dépit de ses dénégations. Dans ce contexte, ses déclarations, dénuées de toute crédibilité, selon lesquelles il aurait reçu ce téléphone en gage d'une dette de CHF 30.- n'y changent rien. Quant aux contestations spécifiques de l'appelant concernant la montre I______ qui a été retrouvée à son poignet lors de son interpellation le 2 juillet 2017, il est également établi qu'il s'agissait de celle dérobée à D______ le 18 juin 2017, cette dernière ayant signalé ce vol à la police le 21 juin 2017, en fournissant une facture de ladite montre de CHF 225.-. Au vu de ces éléments, les explications de l'appelant, selon lesquelles il aurait acheté légalement cette montre sur Internet, voire au marché aux puces, pour CHF 100.-, le 27 mai 2017, sont dénuées de toute crédibilité, et apparaissent avoir été formulées dans le but de précisément masquer son acquisition illicite. Cela étant, la question de savoir si une unité d'action peut être retenue quant à l'acquisition par l'appelant des objets visés peut rester indécise, dès lors qu'on ignore les circonstances précises de ses entrées en possession et que la qualification de recel ne s'épuise, quoi qu'il en soit, pas par cette acquisition. En effet, celle-ci vise également la dissimulation de tels objets, telle que le retient, au demeurant, l'acte d'accusation. Or, à cet égard, au vu du regroupement par l'appelant des objets en question, dans un même sac et sur lui, au moment de son arrestation, il doit être retenu qu'il entendait bien faire perdurer sa possession illicite sur l'ensemble des éléments du butin saisi, en les dissimulant de la sorte, et qu'il n'ignorait pas que leur valeur globale excédait CHF 300.-, le J______ dépassant déjà ce seuil, tel que l'appelant l'a lui-même concédé. En conséquence, le verdict de culpabilité rendu à l'encontre de l'appelant pour recel, s'agissant des faits visés supra , au point c.a., doit être confirmé. 3.2.3. En ce qui concerne le cambriolage commis le 2 septembre 2017 au préjudice du restaurant F______, les contestations de l'appelant quant à son implication n'emportent pas la conviction de la Cour. En effet, l'appelant, qui ne conteste pas que son ADN ait été relevé sur la vitre de cet établissement, ne saurait valablement soutenir que cela serait dû au fait qu'il a touché cette vitre en rentrant à son domicile situé non loin, alors qu'il était ivre. D'une part, son ADN complet a été mis en évidence sur des " traces glissées d'appui ", et ce, " à mi-hauteur " de la vitrine escaladée, ce qui apparaît déjà incompatible avec le simple fait de toucher ladite vitrine un soir d'ivresse. D'autre part, l'ADN du dénommé R______, qui a pour sa part reconnu son implication dans ce cambriolage, a conjointement été mis en évidence au-dessus de celui de l'appelant, soit sur des " traces glissées de doigts " situées " sur le tranchant extérieur et intérieur du cadre de la vitrine et du vasistas ", alors qu'il a été observé que R______ était bien plus petit que l'appelant. Ces éléments suffisent à retenir, sans aucun doute, que les auteurs étaient au nombre de deux, qu'il s'agissait du dénommé R______ et de l'appelant - le premier ayant d'ailleurs admis connaître le second , et que ce dernier a fait la courte-échelle à son comparse. Partant, le verdict de culpabilité rendu à l'encontre de l'appelant pour vol, dommages à la propriété et violation de domicile, en coactivité avec R______, au préjudice du restaurant F______, qui a subi un dommage établi à au moins CHF 600.- en raison de ces faits, doit être confirmé. 3.3.1. L'art. 123 CP réprime, sur plainte, le comportement de celui qui, intentionnellement, aura fait subir à une personne une autre atteinte à l'intégrité corporelle ou à la santé (ch. 1). La poursuite a, en revanche, lieu d'office si le délinquant a fait notamment usage d'une arme ou d'un objet dangereux (ch. 2 al. 1 et 2). Cette disposition réprime les lésions du corps humain ou de la santé qui ne peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122 CP. Elle protège l'intégrité corporelle et la santé tant physique que psychique. Les lésions corporelles sont une infraction de résultat qui implique une atteinte importante aux biens juridiques ainsi protégés (ATF 134 IV 189 consid. 1.1 p. 191 ; ATF 135 IV 152 consid. 2.1.1 p. 154). À titre d'exemples, la jurisprudence cite les blessures, les meurtrissures, les écorchures ou les griffures, sauf si ces lésions n'ont pas d'autres conséquences qu'un trouble passager et sans importance du sentiment de bien-être (ATF 134 IV 189 consid. 1.1 p. 191 ; ATF 107 IV 40 consid. 5c p. 42 ; ATF 103 IV 65 consid. 2c p. 70). Le caractère dangereux d'un objet se détermine en fonction de la façon dont il est utilisé (ATF 111 IV 123 consid. 4 p. 122 ; 101 IV 285 , p. 286). Un objet sera considéré comme dangereux lorsqu'il est conçu de manière telle qu'utilisé comme arme, il est propre à provoquer les blessures que causerait une arme employée dans les mêmes conditions (ATF 96 IV 16 consid. 3b p. 19). C'est ainsi qu'un porte-plume est un instrument dangereux si l'on frappe la victime au visage avec sa pointe (ATF 101 IV 285 p. 287). En édictant l'art. 123 ch. 2 CP, le législateur n'a pas tenu compte du résultat, mais a voulu que l'auteur des lésions corporelles soit poursuivi d'office lorsque qu'il avait utilisé une arme, du poison ou un objet dangereux, car le simple fait d'employer ces instruments le fait apparaître comme particulièrement dangereux, même si, dans le cas particulier, cet emploi n'a pas entraîné de graves blessures (ATF 96 IV 16 consid. 3b p. 20). L'art. 123 CP décrit une infraction de nature intentionnelle. Le dol éventuel suffit (M. DUPUIS et al. , op. cit. , n. 12 ad art. 123). 3.3.2. La tentative suppose que l'auteur réalise tous les éléments subjectifs de l'infraction et qu'il manifeste sa décision de la commettre, mais sans en réaliser tous les éléments objectifs (ATF 120 IV 199 consid. 3e p. 206). 3.3.3. L'art. 285 ch. 1 al. 1 CP condamne le comportement de celui qui, en usant de violence ou de menace, aura empêché une autorité, un membre d'une autorité ou un fonctionnaire de faire un acte entrant dans ses fonctions, les aura contraints à faire un tel acte ou se sera livré à des voies de fait sur eux pendant qu'ils y procédaient. Par fonctionnaire, on entend notamment les fonctionnaires et les employés d'une administration publique (art. 110 al. 3 CP). L'infraction à l'art. 285 CP est une infraction de résultat : le moyen de contrainte illicite doit amener l'autorité ou le fonctionnaire à adopter un comportement qu'il n'aurait pas eu s'il avait eu toute sa liberté de décision ; le comportement peut consister à faire, ne pas faire ou laisser faire (B. CORBOZ, op. cit. , n. 11 ad art. 285 CP). Il n'est pas nécessaire que l'acte soit rendu totalement impossible : il suffit qu'il soit entravé de telle manière qu'il ne puisse être accompli comme prévu ou qu'il soit rendu plus difficile (ATF 133 IV 97 consid. 4.2 p. 100 et consid 5.2 p. 102 ad art. 286 CP ; 120 IV 136 consid. 2a p. 139 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1009/2014 du 2 avril 2015 consid. 5.1.1 et 6B_659/2013 du 4 novembre 2013 consid. 1.1). Par violence, on entend ordinairement une action physique de l'auteur sur la personne du fonctionnaire. L'usage de la violence doit revêtir une certaine gravité (B. CORBOZ, op. cit. , n. 4 ad art. 285 et n. 3 ad art. 181 CP). Selon la jurisprudence, le degré que doit atteindre l'usage de la violence pour entraîner l'application de l'art. 285 CP ne peut pas être fixé de manière absolue, mais dépend de critères relatifs. En particulier, il faut tenir compte de la constitution, du sexe et de l'expérience de la victime (ATF 101 IV 42 consid. 3a p. 44). La menace correspond à celle de l'art. 181 CP, même s'il n'est pas précisé qu'elle doit porter sur un dommage sérieux (arrêt du Tribunal fédéral 6B_257/2010 du 5 octobre 2010 consid. 5.1 ; B. CORBOZ, op. cit. , n. 5 ad art. 285 CP). 3.3.4. En l'occurrence, en ce qui concerne les faits du 4 septembre 2017, l'appelant ne conteste pas s'être emparé de la pince "Kocher" se trouvant dans la poche, au niveau de la poitrine, de la blouse de l'infirmière S______, alors que celle-ci se trouvait à proximité immédiate, ni avoir, par la suite, levé ses bras vers le haut. Il nie, en revanche, avoir eu l'intention de blesser celle-ci, soutenant avoir, en réalité, voulu uniquement s'auto-agresser. Or, aucun élément à la procédure ne laisse supposer que l'appelant était alors dans une démarche auto-agressive. Au contraire, divers éléments permettent de retenir que son comportement était hétéro-agressif. En effet, il ressort de plusieurs pièces versées à la procédure et témoignages qu'à son admission aux urgences ce jour-là, l'appelant était dans un grand état d'agitation et se montrait agressif avec le personnel soignant et de sécurité, à tel point que ces derniers avaient senti que " quelque chose pouvait se passer " et étaient restés, fort heureusement, vigilants. En outre, les agents de sécurité T______ et U______, présents au moment des faits, ont pu précisément décrire le geste incriminé de l'appelant, soit un mouvement saisissant la pince "Kocher" par son manche, la pointe dirigée vers l'avant, puis repartant en arrière - comme pour prendre de l'élan - avant de repartir vers l'avant, dans une trajectoire " descendante " vers l'infirmière. Ils se sont ainsi montrés formels quant au fait que le geste de l'appelant était dirigé, de manière agressive, vers S______. L'appelant ne conteste au demeurant pas que la pointe de la pince "Kocher" se trouvait orientée dans la poche de l'infirmière, et reconnaît ainsi l'avoir saisie par les poignées avec les mains menottées. Dans cette configuration, il apparaît, par ailleurs, plus vraisemblable que la pointe de l'objet ait été dirigée vers l'extérieur, en direction d'autrui, que manipulée vers l'intérieur, contre l'appelant. Il ressort aussi des témoignages des agents précités que c'est au moment de la phase " descendante " du geste de l'appelant vers l'infirmière que T______ a eu le réflexe de lui donner un coup dans le ventre pour lui faire lâcher l'objet dangereux, de sorte que l'appelant ne saurait valablement soutenir que son mouvement vers l'avant avait été causé par ledit coup, survenu dans un deuxième temps. Sans pouvoir décrire plus précisément les faits en raison de leur rapidité, l'infirmière visée, S______, a du reste bien senti que l'appelant l'avait visée avec la pointe de la pince "Kocher" en question et en a été véritablement choquée. L'appelant ne saurait tirer un argument du fait que sa victime n'a, en définitive, pas personnellement porté plainte, dès lors qu'on comprend des propos de celle-ci et de la dénonciation effectuée par son employeur que son abstention a davantage été motivée par la peur. Au demeurant, les faits sont poursuivis d'office. En effectuant le geste agressif précédemment décrit envers S______, l'appelant a bien failli occasionner à cette dernière des lésions corporelles au visage, au moyen d'un objet dont il a reconnu la dangerosité - celui-ci comportant des lames dentelées et fines , à tout le moins par dol éventuel, seule la vigilance de l'agent T______ ayant permis d'éviter une issue dommageable. En outre, en usant de violence, voire en menaçant de la sorte l'infirmière d'un dommage sérieux, l'appelant a bien empêché cette dernière de faire un acte entrant dans le cadre de ses fonctions, soit de lui prodiguer les soins envisagés, en la plaçant en état de choc et dans une incapacité consécutive de travailler. Par conséquent, le verdict de culpabilité rendu à l'encontre de l'appelant des chefs de tentative de lésions corporelles simples, avec usage d'un objet dangereux, au sens de l'art. 123 ch. 1 et 2 al. 1 et 2 CP, et de violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires selon l'art. 285 CP, doit également être confirmé.
E. 2.2
Le juge du fait dispose d'un large pouvoir dans l'appréciation des preuves (ATF 120 Ia 31 consid. 4b p. 40). Confronté à des versions contradictoires, il forge sa conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents. L'appréciation des preuves doit être examinée dans son ensemble et l'état de fait déduit du rapprochement de divers éléments ou indices. Un ou plusieurs arguments corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (arrêts du Tribunal fédéral 6B_623/2012 du 6 février 2013 consid. 2.1 et 6B_642/2012 du 22 janvier 2013 consid. 1.1).
E. 3
.1.4 . L'art. 186 CP condamne le comportement de celui qui, d'une manière illicite et contre la volonté de l'ayant droit, aura pénétré dans une maison, dans une habitation, dans un local fermé faisant partie d'une maison, dans un espace, cour ou jardin clos et attenant à une maison, ou dans un chantier, ou y sera demeuré au mépris de l'injonction de sortir à lui adressée par un ayant-droit. La liberté du domicile appartient à celui qui a le pouvoir de disposer des lieux que ce soit en vertu d'un droit réel ou personnel ou encore d'un rapport de droit public (ATF 128 IV 81 consid. 3a p. 84 ; ATF 118 IV 167 consid. 1c p. 170 ; ATF 112 IV 31 consid. 3 p. 33). 3.1.5. Selon l'art. 172ter al. 1 CP, applicable aux infractions du titre 2 de la partie spéciale du Code pénal (infractions contre le patrimoine ; art. 137 à 172ter CP), si l'acte ne visait qu'un élément patrimonial de faible valeur ou un dommage de moindre importance, l'auteur sera, sur plainte, puni d'une amende. S'agissant d'objets ayant une valeur marchande ou ayant une valeur objectivement déterminable, celle-ci est seule pertinente pour déterminer si l'acte ne visait qu'un élément patrimonial de faible valeur au sens de l'art. 172ter al. 1 CP (ATF 123 IV 113 consid. 3d p. 119 ; 121 IV 261 consid. 2c p. 266). La limite jusqu'à laquelle cette disposition est applicable a été fixée à CHF 300.- (ATF 142 IV 129 consid. 3.1 p. 133 ; 123 IV 113 consid. 3d p. 119). C'est l'intention de l'auteur qui est déterminante, et non le résultat obtenu. Lorsque l'auteur n'envisage d'emblée de ne se procurer qu'un élément patrimonial de faible valeur ou de ne causer qu'un dommage de moindre importance, l'art. 172ter CP est applicable. Si l'auteur a dû se contenter d'un montant de moins de CHF 300.-, il ne peut bénéficier de la disposition précitée si son intention était d'obtenir davantage. Le dol éventuel suffit (ATF 123 IV 155 consid. 1a p. 156 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_859/2018 du 3 octobre 2018 consid. 2.1 ; 6B_446/2018 du 17 juillet 2018 consid. 3.1). 3.1.6. L'unité naturelle d'actions existe lorsque des actes séparés procèdent d'une décision unique et apparaissent objectivement comme des événements formant un ensemble en raison de leur relation étroite dans le temps et dans l'espace. Elle vise ainsi la commission répétée d'infractions - par exemple, une volée de coups - ou la commission d'une infraction par étapes successives - par exemple, le sprayage d'un mur avec des graffitis pendant plusieurs nuits successives - une unité naturelle étant cependant exclue si un laps de temps assez long s'est écoulé entre les différents actes, quand bien même ceux-ci seraient liés entre eux. Cette notion doit être interprétée restrictivement, pour éviter de réintroduire sous une autre forme la figure du délit successif ou celle d'unité du point de vue de la prescription. Elle ne sera donc admise qu'à la double condition que les faits punissables procèdent d'une décision unique et se traduisent, dans le temps et dans l'espace, par des actes suffisamment rapprochés pour former un tout (ATF 132 IV 49 consid. 3.1.1-3.1.2.2 ; ATF 131 IV 83 consid. 2.1.2-2.4.5 ; 119 IV 216 consid. 2f ; 118 IV 91 consid. 4a ; 111 IV 144 consid. 3b ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_310/2014 du 23 novembre 2015 consid. 4.2 in SJ 2016 I 414 et 6S_397/2005 du 15 novembre 2005 consid. 2.3.2).
E. 4.1
Les infractions aux art. 139 et 160 CP sont réprimées d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Celles aux art. 123 ch. 1 et 2 al. 1 et 2 CP, 285 CP, 144 CP et 186 CP sont passibles d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Le séjour illégal, selon l'art. 115 al. 1 lit. b LEtr, est sanctionné d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou d'une peine pécuniaire. Quant à laconsommation de stupéfiants d'après l'art. 19a ch. 1 LStup, elle est punie d'une amende. 4.2.1. À l'aune de l'art. 2 CP, la réforme du droit des sanctions entrée en vigueur le 1 er janvier 2018 marque un durcissement du droit des sanctions et est ainsi, en principe, moins favorable à la personne condamnée (M. DUPUIS et al. , op. cit. , n. 6 ad art. 34 à 41 CP). 4.2.2. En l'occurrence, il sera faitapplication du droit en vigueur jusqu'au 31 décembre 2017, l'acte reproché ayant été commis sous l'empire de ce droit, et le nouveau droit des sanctions n'apparaissant pas plus favorable à l'appelant. 4.3.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution ( objektive Tatkomponente ). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur ( subjektive Tatkomponente ). À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même ( Täterkomponente ), à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 p. 147 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s. ; ATF 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss ; ATF 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 ss ; ATF 129 IV 6 consid. 6.1 p. 20). 4.3.2. Les principes de l'art. 47 CP valent aussi pour le choix entre plusieurs sanctions possibles, et non seulement pour la détermination de la durée de celle qui est prononcée. Le type de peine, comme la durée de celle qui est choisie, doivent être arrêtés en tenant compte de ses effets sur l'auteur, sur sa situation personnelle et sociale ainsi que sur son avenir. L'efficacité de la sanction à prononcer est autant décisive pour la détermination de celle-ci que pour en fixer la durée (arrêt du Tribunal fédéral 6B_611/2014 du 9 mars 2015 consid. 4.2). Les peines privatives de liberté ne doivent être prononcées que lorsque l'État ne peut garantir d'une autre manière la sécurité publique (ATF 134 IV 97 consid. 4.2 p. 100 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1249/2014 du 7 septembre 2015 consid. 1.2).
E. 4.4
Selon l'art. 22 CP, le juge peut atténuer la peine si l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie jusqu'à son terme ou que le résultat nécessaire à la consommation de l'infraction ne se produit pas ou ne pouvait pas se produire. Dans ce cas, ce sont des circonstances extérieures qui viennent faire échec à la consommation de l'infraction, de sorte que l'atténuation de la peine n'est que facultative. Toutefois, selon la jurisprudence, si le juge n'a pas l'obligation de sortir du cadre légal, il devrait tenir compte de cette circonstance atténuante en application de l'art. 47 CP, la mesure de l'atténuation dépendant de la proximité du résultat et des conséquences effectives des actes commis (ATF 121 IV 49 consid. 1b p. 54-55 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_553/2014 du 24 avril 2015 consid. 3.5.1). 4.5.1. D'après l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. En revanche, lorsque la loi pénale ne prévoit pas le même genre de peine pour toutes les infractions, l'art. 49 al. 1 CP ne s'applique pas et les peines doivent être prononcées cumulativement (ATF 137 IV 57 consid. 4.3 p. 58 ss). Il y a plusieurs peines identiques lorsque le tribunal prononce dans le cas d'espèce, pour chaque norme violée, des peines du même genre (méthode concrète) ; le fait que les dispositions pénales applicables prévoient, de manière abstraite, des peines d'un même genre ne suffit pas (ATF 138 IV 120 consid. 5.2 p. 122 ss). 4.5.2. À teneur de l'art. 49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (ATF 142 IV 329 consid. 1.4.1 p. 331 = JdT 2017 IV 221 ; SJZ/RSJ 112/2016 p. 530 ; AJP 2017 p. 408 ; AARP/49/2017 du 10 février 2017 consid. 3.2.1 à 3.2.3 ; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.3 p. 268 = JdT 2017 IV 129 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67 ; ATF 138 IV 113 consid. 3.4.1 p. 115 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_952/2016 , 6B_962/2016 du 29 août 2017 consid. 4.1). Cette situation vise le concours réel rétrospectif qui se présente lorsque l'accusé, qui a déjà été condamné pour une infraction, doit être jugé pour une autre infraction commise avant le premier jugement, mais que le tribunal ignorait. L'art. 49 al. 2 CP enjoint au juge de prononcer une peine complémentaire ou additionnelle (" Zusatzstrafe "), de telle sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (ATF 142 IV 265 consid. 2.3.1 = JdT 2017 IV 129 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67 ; ATF 138 IV 113 consid. 3.4.1 p. 115 et les références). Il doit s'agir de peines de même genre (ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2 et les références = JdT 2017 IV 129). L'art. 49 al. 2 CP permet de garantir le principe de l'aggravation également en cas de concours réel rétrospectif. L'auteur qui encourt plusieurs peines privatives de liberté doit pouvoir bénéficier du principe de l'aggravation, indépendamment du fait que la procédure s'est ou non déroulée en deux temps (ATF 142 IV 329 consid. 1.4.1 p. 331 = JdT 2017 IV 221 ; SJZ/RSJ 112/2016 p. 530 ; AJP 2017 p. 408 ; AARP/49/2017 du 10 février 2017 consid. 3.2.1 à 3.2.3 ; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.3 p. 268 = JdT 2017 IV 129 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_623/2016 du 25 avril 2017 consid. 1.1 et 1.4). L'art. 49 al. 2 CO n'autorise pas une nouvelle évaluation de la peine de base entrée en force (M. DUPUIS et al. , op. cit. , n. 24 ad art. 49).
E. 4.6
Aux termes de l'art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine privative de liberté de six mois au moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. Une peine complémentaire, aussi dite additionnelle, peut être assortie du sursis pour autant que sa durée, ajoutée à celle de la peine de base, n'excède pas le seuil au-delà duquel cette mesure ne peut être accordée (arrêts du Tribunal fédéral 6B_941/2009 du 28 janvier 2010 consid. 3.2, publié in SJ 2010 I p. 329, et 6B_645/2009 du 14 décembre 2009 consid. 1.1, avec référence aux ATF 109 IV 68 consid. 1 p. 69/70, 94 IV 49 et 80 IV 10 ).
E. 4.7
À teneur de l'art. 106 CP, sauf disposition contraire de la loi, le montant maximum de l'amende est de CHF 10'000.- (al. 1). Celle-ci, de même que la peine privative de liberté de substitution, doit être fixée en tenant compte de la situation de l'auteur afin que la peine corresponde à la faute commise (al. 3). À l'instar de toute autre peine, l'amende doit donc être fixée conformément à l'art. 47 CP (arrêts du Tribunal fédéral 6B_337/2015 du 5 juin 2015 consid. 4.1 ; 6B_988/2010 du 3 mars 2011 consid. 2.1 et 6B_264/2007 du 19 septembre 2007 consid. 4.5). Le juge doit ensuite, en fonction de la situation financière de l'auteur, fixer la quotité de l'amende de manière qu'il soit frappé dans la mesure adéquate (ATF 129 IV 6 consid. 6.1 in JdT 2005 IV p. 215 ; 119 IV 330 consid. 3 p. 337). Un jour de peine privative de liberté de substitution (art. 106 al. 2 CP) correspond schématiquement à CHF 100.- d'amende (R. ROTH / L. MOREILLON (éds), Code pénal I : art. 1-100 CP , Bâle 2009, n. 19 art. 106). L'art. 49 CP est applicable en matière de contravention (art. 104 CP et 105 CP a contrario ).
E. 4.8
En l'espèce, la faute de l'appelant est conséquente, au vu de la multiplicité des actes répréhensibles commis en l'espace d'une année et des biens juridiques atteints. L'appelant a tenté de s'en prendre à l'intégrité physique, voire psychique, d'une fonctionnaire, qui comptait lui venir en aide, seule la vigilance d'un tiers l'en ayant empêché, ainsi qu'à la propriété et au patrimoine de diverses personnes, de manière significative. Il a, par ailleurs, persisté à séjourner illégalement sur le territoire suisse et à consommer des stupéfiants depuis son arrivée en Suisse en janvier 2016. L'appelant a agi par égoïsme et appât du gain facile, sans considération aucune pour autrui et les règles en vigueur dans le pays. Il y a concours d'infractions, ce qui justifie une aggravation de la peine, étant précisé que les infractions les plus graves, de vol et de recel, sont passibles d'une peine privative de liberté de cinq ans. La collaboration de l'appelant à la procédure n'a pas été bonne, celui-ci ayant persisté à nier les faits incriminés sur la base d'explications peu crédibles, voire farfelues, malgré les éléments de preuve recueillis. Sa prise de conscience est également peu entamée, au vu de ses dénégations. Quand bien même ses excuses apparaissent quelque peu de circonstances, on prendra toutefois acte du fait qu'il a adressé des excuses écrites à l'infirmière visée par ses actes. La situation personnelle de l'appelant ne justifie en rien ses agissements, celui-ci ayant persisté à demeurer en Suisse sans autorisation, de sorte que sa situation ne pouvait qu'y être précaire. Au demeurant, il semblait pouvoir bénéficier, à certains égards, de l'aide de son amie, AC______. Hormis la consommation de stupéfiants, sanctionnée d'une amende, les infractions commises par l'appelant et sa situation personnelle justifient, sans conteste, le prononcé d'une peine privative de liberté, seule une peine de cette nature apparaissant pouvoir avoir un effet dissuasif pour l'appelant. Malgré tout, force est de déplorer qu'à l'issue d'une détention provisoire de 326 jours, l'appelant a commis des actes de même nature quelques jours après, le 12 août 2018, marquant ainsi une intention délictueuse affirmée, faits pour lesquels il a été condamné à une peine privative de liberté le 11 février 2019. Dans ces circonstances, il y a concours réel rétrospectif, lequel implique de fixer une peine complémentaire à celle de six mois fermes prononcée le 11 février 2019 par le Tribunal de police, au terme d'une procédure simplifiée. Si les faits concernés par la présente procédure avaient été jugés en même temps que ceux concernés par le jugement du 11 février 2019, de même nature, une peine privative de liberté globale de 18 mois aurait été la sanction adéquate, étant relevé que les infractions les plus graves, de vol et de recel, concernés dans la présente procédure, justifient, à elles seules, le prononcé d'une peine privative de liberté de l'ordre de sept mois. Aussi, la peine privative de liberté d'un an prononcée par le premier juge est adéquate, mais doit être déclarée complémentaire à celle du 11 février 2019. Le sursis est acquis à l'appelant sur cette quotité de la peine (art. 391 al. 2 CPP et 42 al. 1 aCP) et un délai d'épreuve fixé à trois ans est également approprié. Il y a également lieu de se prononcer sur une peine complémentaire, s'agissant de la contravention à infliger à l'appelant en raison de sa consommation de stupéfiants, ce dernier ayant également été sanctionné d'une peine similaire, à hauteur de CHF 100.-, pour une infraction de même nature, le 11 février 2019. A cet égard, on ne peut que constater qu'une amende complémentaire de CHF 300.- apparaît manifestement appropriée pour sanctionner la consommation de stupéfiants de l'appelant, dont il est établi qu'elle s'est étendue de son arrivée en Suisse en janvier 2016 jusqu'à son interpellation le 4 septembre 2017. Pour le reste, à défaut de paiement, une peine de substitution de trois jours, sanctionnent correctement la consommation de stupéfiants de l'appelant réprimée dans le cadre de la présente procédure. Le dispositif sera, par conséquent, précisé dans la mesure qui précède.
E. 5
5.1.1. Les dispositions sur l'expulsion ne s'appliquent qu'aux infractions commises à partir du 1 er octobre 2016. Conformément à l'art. 66a al. 1 let. d CP, le juge expulse un étranger du territoire suisse pour une durée de cinq à quinze ans s'il est notamment reconnu coupable de vol (art. 139 CP) en lien avec une violation de domicile (art. 186 CP). 5.1.2. Selon l'art. 66a al. 2 CP, le juge peut exceptionnellement renoncer à l'expulsion lorsque celle-ci mettrait l'étranger dans une situation personnelle grave et que l'intérêt public à l'expulsion ne l'emporte pas sur son intérêt privé à demeurer en Suisse, la situation de celui qui est né et a grandi en Suisse méritant une prise en compte particulière ( AARP/119/2017 du 20 mars 2017 consid. 4.1).
E. 5.2
Compte tenu de la confirmation du verdict de culpabilité de l'appelant pour vol en lien avec une violation de domicile, selon les art. 139 et 186 CP, son expulsion de Suisse doit être ordonnée, sous réserve de la réalisation de la clause de rigueur. Or, l'appelant, qui n'a absolument aucune attache en Suisse, ne peut faire valoir aucun intérêt privé à y demeurer, tandis qu'il existe un intérêt public manifeste à son expulsion, au vu de ses agissements délictueux. Dans ces conditions, son expulsion du territoire suisse pour une durée minimale de cinq ans, ordonnée par le premier juge, se justifie pleinement. Au demeurant, l'appelant n'a pas contesté son expulsion de Suisse pour une durée supérieure de sept ans, prononcée par jugement du Tribunal de police du 11 février 2019, à présent entré en force, suite à la commission de faits similaires. Le jugement entrepris doit donc, en définitive, être intégralement confirmé.
E. 6
L'appelant, qui succombe totalement, supportera les frais de la procédure envers l'Etat, comprenant un émolument d'arrêt de CHF 1'800.- (art. 428 CPP et art. 14 al. 1 let. e du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale ; E 4 10.03).
E. 7
Compte tenu de l'issue de la procédure, il n'y a pas lieu d'entrer en matière sur les conclusions en indemnisation de l'appelant, fondées sur l'art. 429 CPP.
E. 8
Considéré globalement, l'état de frais produit par le défenseur d'office de l'appelant paraît adéquat et conforme aux dispositions et principes régissant l'assistance judiciaire pénale (art. 135 CPP et art. 16 du règlement sur l'assistance juridique du 28 juillet 2010 [RAJ ; E 2 05.04]). La rémunération de M e B______ sera ainsi arrêtée à CHF 1'504.60, pour 2h30 d'activité au tarif horaire de chef d'étude de CHF 200.- et 7h00 au tarif horaire de l'avocat-stagiaire de CHF 110.-, plus la majoration forfaitaire de 10% pour l'activité diverse et l'équivalent de la TVA au taux de 7.7% en CHF 107.60. * * * * *
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